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Assurance vie permanente sans participation
L’assurance vie permanente sans participation de l’Empire Vie est conçue afin de fournir une assurance 

vie permanente et concurrentielle pour une grande variété de besoins en assurance. L’assurance vie 

permanente sans participation de l’Empire Vie peut être divisée en deux produits pour répondre aux besoins 

uniques des clientes et des clients.

Solution 100

Solution 100 est un produit d’assurance 

vie permanente comportant des primes 

garanties payables jusqu’à l’âge de 100 ans et 

des valeurs de rachat garanties à partir de la 

10e année. À l’âge de 100 ans, la protection 

est entièrement libérée. Le produit est conçu 

pour les personnes et les entreprises qui ont 

besoin d’une protection la vie durant, d’un accès 

aux valeurs de rachat et de primes nivelées et 

concurrentielles jusqu’à l’âge de 100 ans.

Temporaire à 100 ans

La Temporaire à 100 ans est un produit 

d’assurance vie permanente comportant des 

primes garanties pendant la durée de vie de 

la police. À l’âge de 100 ans, la protection 

est entièrement libérée. Le produit est conçu 

pour les personnes et les entreprises qui sont 

principalement intéressées par la protection 

d’assurance qu’il offre, sans valeurs de rachat.

L’assurance permanente sans participation de l’Empire Vie est recommandée pour les 
familles et les entreprises, et peut répondre aux besoins en assurance suivants : 

• Préservation du patrimoine et derniers frais

• Assurance d’une personne clé

• Convention de rachat

• Constitution d’un legs d’entreprise 

• Concept de rente assurée individuelle ou corporative
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Détails des contrats

Solution 100 Temporaire à 100 ans

Description 

du produit

Assurance vie permanente comportant des 

taux de primes garantis, des valeurs libérées 

réduites et des valeurs de rachat

Assurance vie permanente assortie de primes 

garanties

Besoins comblés • Protection d’assurance vie permanente 

concurrentielle sans aucune modification 

des primes

• Accès aux valeurs de rachat pour répondre 

aux besoins d’urgence à partir de la 

10e année de la police

• Protection d’assurance vie permanente 

concurrentielle sans aucune modification 

des primes

Âges à 

l’établissement 

(au plus proche 

anniversaire)

De 0 à 75 ans De 18 à 75 ans

Durée de la 

protection

Viagère, entièrement libérée à l’âge de 

100 ans

Viagère, entièrement libérée à l’âge de 

100 ans

Protection 

minimale

25 000 $ jusqu’à 65 ans

10 000 $ de 66 à 75 ans

25 000 $ jusqu’à 65 ans

10 000 $ de 66 à 75 ans

Protection 

maximale
20 000 000 $ 20 000 000 $

Classification 

des risques

Tous les montants

•  Standard non-fumeur

•  Standard fumeur

Tous les montants

•  Standard non-fumeur

•  Standard fumeur 

Type de protection •  Vie unique

•  Conjointe payable au premier décès  

(2 personnes assurées)

•  Conjointe payable au dernier décès  

(2 personnes assurées)

•  Vie multiple (2 personnes assurées)

•  Vie unique

•  Conjointe payable au premier décès  

(2 personnes assurées)

•  Conjointe payable au dernier décès  

(2 personnes assurées)

•  Vie multiple (2 personnes assurées)

Primes Taux de primes nivelés garantis jusqu’à l’âge 

de 100 ans

Taux de primes nivelés garantis jusqu’à l’âge 

de 100 ans



Détails des contrats
Solution 100 Temporaire à 100 ans

Paliers  

de primes

Moins de 100 000 $ 

100 000 $ à 249 999 $ 

250 000 $ à 499 999 $ 

500 000 $ et plus

Moins de 100 000 $ 

100 000 $ à 249 999 $ 

250 000 $ à 499 999 $

500 000 $ à 999 999 $ 

1 000 000 $ et plus

Frais de police 

annuels
Régime de base : 50 $ Avenant : 0 $ Régime de base : 50 $ Avenant : 0 $ 

Facteur modal 

pour la prime 

mensuelle

0,09 0,09

Transformation Non transformable 

(produit offert à titre d’option de 

transformation pour d’autres produits)

Non transformable 

(produit offert à titre d’option de 

transformation pour d’autres produits)

Valeurs 

de la police

Valeurs de rachat et valeurs libérées réduites 

garanties à partir de la 10e année

Non disponibles

Garanties 

complémentaires 

offertes

Exonération des primes 

Exonération des primes pour le payeur

Assurabilité garantie

Décès et mutilation accidentels

Protection vie pour enfants

Protection maladies graves pour enfants

Exonération des primes 

Assurabilité garantie

Décès et mutilation accidentels

Protection vie pour enfants

Protection maladies graves pour enfants

Avenants 

d’assurance 

offerts

Série Solution

Protection MG

Protection MG Plus

Protection crédit pour invaliditéMC  

de l’Empire Vie

Série Solution

Protection MG

Protection MG Plus

Protection crédit pour invalidité 

de l’Empire Vie

Vous souhaitez en savoir plus sur nos produits d’assurance vie permanente sans 
participation? Veuillez communiquer avec votre directeur ou directrice de comptes ou 
notre centre de ventes au 1 866 894-6182.

RÉSERVÉ AUX CONSEILLÈRES ET AUX CONSEILLERS

L’information présentée dans ce document est fournie à titre indicatif seulement et ne peut être considérée comme constituant des conseils juridiques, 
fiscaux, financiers ou professionnels. L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie décline toute responsabilité quant à l’utilisation ou à la mauvaise utilisation de 
cette information, ainsi qu’aux omissions relatives à l’information présentée dans ce document. Veuillez demander conseil à des professionnels avant de 
prendre une quelconque décision. 
MD/MC Marque déposée et marque de commerce de L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie. Les polices sont établies par L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie.

L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie

259, rue King Est, Kingston ON  K7L 3A8

Assurance et placements – Avec simplicité, rapidité et facilitéMD
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